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Le commerce électronique
séduit de plus en plus les
internautes. Un cyberache-
teur et un cybervendeur

peuvent rapidement contracter à
distance pour des produits indispo-
nibles via les canaux de distribu-
tion classique ou, autre exemple,
pour lesquels des services supplé-
mentaires sont offerts pour un
coût total similaire. Mais certains
produits peuvent susciter plus d’in-
terrogations que d’autres dans le
chef du cyberacheteur. 
Les contrats d’assurance font partie
de cette catégorie. Contracter une
assurance en ligne est souvent
avantageux d’un point de vue pé-
cuniaire mais peut être déroutant.
Le cyberacheteur aimerait être cer-
tain d’éviter les pièges d’un produit
aux conditions générales subtiles
et tentaculaires. Il voudrait donc
pouvoir redevenir quelques ins-
tants un acheteur classique et poser
quelques questions par téléphone
à son cybervendeur.

CONTACT DIRECT
Selon l’article 5 de la directive
2000/31/CE (dite «commerce élec-
tronique »), le cybervendeur doit
rendre «possible un accès facile, di-
rect et permanent, pour les destina-
taires du service et pour les autori-
tés compétentes, au moins aux
informations suivantes : son nom,
son adresse géographique et ses
coordonnées y compris son adresse
de courrier électronique, permet-
tant d’entrer en contact rapide-
ment et de communiquer directe-
ment et efficacement avec lui ».
En Belgique, ces mêmes obligations
d’information sont inscrites dans

l’article 7 de la loi sur certains as-
pects juridiques des services de la
société de l’information du 11 mars
2003.
Il est remarquable que dans cet ar-
ticle le législateur européen utilise
le terme de « destinataire du ser-
vice ». Cette formulation englobe
les consommateurs et les acheteurs
contractant à titre professionnel,
qui sont tout autant démunis que
les consommateurs face à un ven-
deur invisible. 
Selon la directive donc, tous les cy-
beracheteurs ont droit à ces infor-
mations préalables. Ce droit n’in-
terdit cependant pas des
dérogations convenues entre un cy-
bervendeur et des cyberacheteurs
professionnels.

ASSURANCE AUTO EN LIGNE
Dans une affaire intéressant la fé-
dération allemande des associa-
tions de consommateur et une
compagnie d’assurances automo-
biles qui offre exclusivement ses
services sur internet, la Cour de 
justice des Communautés 
européennes (CJCE) a apporté 
des précisions importantes pour 
la confiance des cyberacheteurs. 

La question porte sur l’article5 de la
directive. Il s’agit de savoir si cette
compagnie d’assurances doit 
obligatoirement communiquer
son numéro de téléphone à ses
clients avant même la conclusion
d’un contrat en ligne. Et si non, 
de savoir si un formulaire en 
ligne peut suffire en tant que
moyen de communication

conforme au prescrit du législateur
européen.
L’information disponible sur le site
de la compagnie d’assurances alle-
mande est conforme à la Teleme-
diengesetz (loi allemande de trans-
position de la directive). 
En plus des obligations légales, la
compagnie a prévu un formulaire
en ligne au moyen duquel les cybe-
racheteurs peuvent poser leurs
questions avant de contracter. Les
réponses sont envoyées par cour-

rier électronique. Mais pour
connaître le numéro de téléphone,
le cyberacheteur devra tout d’abord
avoir contracté.
Selon la fédération des associations
de consommateurs, seul le télé-
phone permet une communica-
tion directe au sens de la directive.
Le formulaire en ligne serait insuf-
fisant parce qu’indirect.
En première instance, le Landge-
richt de Dortmund a été convaincu
par les arguments de la fédération
et en a conclu que l’assureur devait
proposer à ses futurs clients un
contact téléphonique.
La Cour d’appel est arrivée aux
conclusions inverses en estimant
que le formulaire en ligne permet
un contact direct, d’autant plus que
les réponses fournies le sont dans
un délai oscillant entre 30 et 60 mi-
nutes.

L’ANALYSE DE LA CJCE
La Cour précise les lignes de force
de la directive.
� Le législateur européen a voulu
que les intérêts du cyberacheteur
puissent être protégés à tous les sta-
des du contrat.
� Tout en voulant promouvoir le
commerce électronique, le législa-
teur n’a pas voulu l’isoler du reste
du Marché intérieur. Ainsi, si un cy-
beracheteur se retrouvait dans
l’impossibilité de se connecter à in-

ternet, afin de ne pas être exclu du
Marché, il devrait pouvoir commu-
niquer avec le cybervendeur en uti-
lisant d’autres modes de communi-
cation que les modes électroniques.
La Cour précise les choix termino-
logiques.
� Lorsque le législateur choisit le
terme « y compris », il est certain
que ce terme traduit la volonté de
ne pas restreindre les modes de
communication entre les cybera-
cheteurs et les cybervendeurs 
au seul courrier électronique. 
Une voie supplémentaire au 
courrier électronique est donc jus-
tifiée, d’autant plus que le coût 
d’un tel moyen ne peut être 
considéré comme une lourde
charge économique pour le cyber-
vendeur.
� Lorsque le terme « directement »
est choisi pour la directive, ce terme
implique uniquement la notion de
communication sans intermé-
diaire.

AVANT LE CONTRAT
Selon la Cour, une communication
sans intermédiaire peut mais « ne
saurait nécessairement inclure un
numéro de téléphone » ; un for-
mulaire en ligne permet lui aussi
une communication sans intermé-
diaire. 
Ce moyen présente cependant un
défaut majeur : il ne peut être uti-
lisé sans un accès à internet. La
Cour conclut que :
� Dès avant la conclusion du
contrat, le cyberacheteur doit pou-
voir entrer en communication di-
recte avec le cybervendeur par un
autre moyen que le courrier élec-
tronique.

� Le téléphone est un des moyens
que le cybervendeur peut décider
de mettre à la disposition du cybe-
racheteur.
� Le formulaire électronique peut
également être proposé, « sauf
dans des situations où un destina-
taire du service [cyberacheteur], se
trouvant, après la prise de contact
par voie électronique avec le presta-
taire de services [cybervendeur],
privé d’accès au réseau électroni-
que, demande à ce dernier l’accès à
une voie de communication non
électronique ».

ALTERNATIVES À L’ÉLECTRONIQUE
L’ère du « tout électronique exclu-
sif » n’est pas praticable pour le 
développement du marché. Le 
cybervendeur doit envisager les 
cas où ses contractants sont 
dans l’impossibilité d’être 

connectés à internet. Le cybermar-
chand ne peut donc se limiter à pro-
poser une adresse électronique
comme seul moyen de communi-
cation.
Selon la CJCE, trois combinaisons
sont envisageables :
� adresse électronique +formulaire
en ligne + autre moyen hors réseau
� adresse électronique + téléphone
� adresse électronique + moyen de
communication sans intermé-
diaire également disponible hors
réseau.
Aux cybervendeurs de choisir leur
combinaison pour se mettre en
conformité avec les exigences de la
CJCE ; aux cyberacheteurs de choi-
sir de ne contracter qu’avec des ven-
deurs conformes.�

� http://www.ulys.net

Le cyberacheteur contacte le cybervendeur
COMMERCE SUR INTERNET Un marchand ne peut se limiter à ne proposer qu’une adresse électronique comme moyen de communication.

L’épuisement professionnel et le stress sont
des facteurs de dépression. Beci propose le
séminaire « dépressivité, dépression et
monde du travail », qui abordera les techni-
ques de base pour approcher les membres du
personnel concernés par ce problème.
Le 29/1 à 1050 Bruxelles. www.beci.be ou 02/643.78. 19.

20 000 : c’est le nom-
bre de messages pu-
blicitaires vus par un
enfant en 1 an. Les
petits sont la cible pri-
vilégiée des publicitai-
res car l’enfant in-
fluence les achats de

toute la famille. Faut-
il interdire la publi-
cité pour enfants, de-
mande l’émission
« Questions à la
une ».

Ce mercredi 7/1 à 20h20
sur la Une.

Télévision

Interdire la publicité pour enfants ?
Colloque
Le marketing 
sur le net
Le Webvertising Forum se penche
sur tout ce qui compte dans une
campagne publicitaire en ligne.
Vaut-il mieux travailler par l’achat
de mots-clefs ou avec du marketing
viral ? Comment calculer le retour
sur investissement ? 
Le 27/1 à Bruxelles.
www.webvertisingforum.be

Séminaire

Quand le travail 
mène à la dépression

Keno
Tirage du mardi
6 janvier 2009
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Une zone nuageuse traversera le 
territpore en matinée à partir du 
Nord. Elle laissera s’échapper 
quelques flocons lors de son 
passage. Le temps redevi-
endra plus sec sur la moitié 
Nord durant l’après-midi 
pendant que la neige garnira 
les hauteurs ardennaises. Les 
maxima iront de -3 à 4 degrés.

La nébulosité restera 
abondante en première 
partie de nuit avant le retour 
progressif de belles et larges éclaircies.

La matinée se déroulera sous un ciel peu nuageux 
voire dégagé après la dissipation de la brume mati-
nale. L’après-midi sera lumineuse avec un mercure 
qui affichera des maxima entre -3 et 2 degrés.

Le temps sera sous l’influence de courants conti-
nentaux froids et secs. Le ciel sera partagé entre 
quelques nuages et de belles et larges éclaircies avec 
un temps qui demeurera sec.

Météo internationale sur www.lecho.be/meteo

En Europe aujourd’hui

En Belgique après-demain

En Belgique demain

En Belgique cette nuit

En Belgique aujourd’hui

max: 4°C
min: -8°C

max: 2°C
min: -8°C

max: 0°C
min: -9°C

max: -1°C
min: -10°C

max: -3°C
min: -11°Cmin: -8°C -2°C

max: -3°C 2°C
min: -12°C -6°C

max: -2°C 2°C
min: -8°C -3°C

Amsterdam Ciel très nuageux 4°
Athènes Ciel nuageux 12°
Barcelone Ciel peu nuageux 7°
Birmingham Ciel très nuageux 3°
Budapest Ciel nuageux -1°
Cardiff Ciel nuageux 4°
Cologne Ciel très nuageux -3°
Copenhague Ciel peu nuageux 2°
Dublin Ciel nuageux 4°
Dubrovnik Ciel nuageux 11°
Edimbourgh Ciel couvert 5°
Faro Ciel serein 13°
Francfort Ciel nuageux -3°
Genève Ciel très nuageux 0°
Gibraltar Ciel serein 13°
Glasgow Ciel couvert 5°
Hambourg Ciel nuageux 2°
Helsinki Ciel peu nuageux -8°
Istanbul Ciel peu nuageux 8°
Jersey Ciel très nuageux 4°
Las Palmas Ciel nuageux 19°
Lisbonne Ciel serein 9°
Ljubljana Ciel très nuageux -1°
Londres Ciel couvert 4°
Luxembourg Ciel peu nuageux -2°

Lyon Ciel très nuageux 0°
Madère Ciel très nuageux 17°
Madrid Ciel serein 4°
Majorque Averses de pluie 9°
Malte Ciel peu nuageux 17°
Manchester Ciel couvert 4°
Milan Pluie et neige 2°
Moscou Neige légère -10°
Munich Ciel peu nuageux -4°
Naples Pluie modérée 13°
Nice Pluie modérée 7°
Nicosie Ciel peu nuageux 20°
Oslo Ciel serein -4°
Paris Ciel serein 0°
Prague Ciel très nuageux -7°
Reykjavik Pluie modérée 7°
Riga Averses de neige -1°
Rome Pluie forte 13°
Stockholm Ciel serein -5°
Strasbourg Ciel peu nuageux -3°
Venise Pluie légère 5°
Vienne Ciel peu nuageux -1°
Varsovie Averses de neige -6°
Zagreb Ciel couvert -3°
Zurich Ciel nuageux -2°

source: Meteo Services
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Le vendeur doit envisager les cas 
où ses contractants sont dans l’impossibilité
d’être connectés à internet.

Suivez les informations boursières 
en temps réel sur 

lecho.be

Même si le journal 
est déjà sous presse, 
les cours continuent 

à évoluer.

Thibault
Verbiest

Avocat �
Ulys...

Bertrand
Vandevelde

� Avocat
Ulys
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